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DU HAN  DI  CAP AUX BESOINS 

ÉDU  CA  TIFS PAR  TI  CU  LIERS
Serge THOMAZET
Clermont Université
Uni  ver  sité Blaise Pascal
EA 4281, ACTé

En France, l’école pour tous… main  tient un cli  vage 
entre les élèves han  di  ca  pés et les autres

De plus en plus d’élèves han  di  ca  pés effec  tuent leur sco  la  rité en éta  blis -
se  ment ordi  naire. La loi du 11 février 2005 a ren  forcé ce mou  ve  ment en 
don  nant accès de plein droit aux enfants en situa  tion de han  di  cap, alors 
qu’aupa  ra  vant ces élèves ne pou  vaient béné  fi   cier que d’une « inté  gra  tion ». 
Ces élèves han  di  ca  pés ont cepen  dant un sta  tut par  ti  cu  lier à l’école : ils dis -
posent d’un plan per  son  na  lisé de sco  la  ri  sa  tion, quelque  fois d’aides par  ti  cu -
lières. La pré  sence de ces adap  ta  tions réser  vées aux élèves han  di  ca  pés semble 
rele  ver de l’évi  dence du fait de la situa  tion par  ti  cu  lière de ces élèves.

Pour  tant, dans les classes, de nom  breux pro  fes  seurs constatent des dif  fi  -
cultés simi  laires chez des élèves non han  di  ca  pés… ou encore que des élèves 
han  di  ca  pés ont une sco  la  rité tout à fait ordi  naire. La sépa  ra  tion han  di  cap/
non han  di  cap est donc moins simple qu’il n’y parait, et cet article se donne 
pour objec  tif d’ana  ly  ser les limites du concept de han  di  cap et de ses dif  fé -
rentes éti  quettes, telles que nous les uti  li  sons à l’école aujourd’hui. Dans 
un pre  mier temps, nous mon  tre  rons à par  tir d’exemples le manque de per -
ti  nence, pour l’ensei  gne  ment, des déno  mi  na  tions uti  li  sées pour dési  gner 
les élèves han  di  ca  pés. Nous pren  drons ensuite appui sur la situa  tion de la 
Grande- Bretagne pour envi  sa  ger la per  ti  nence d’une autre forme de caté -
go  ri  sa  tion, qui prenne en compte les besoins des élèves à l’école et non plus 
l’ori  gine de leurs dif  fi   cultés.

Le han  di  cap à l’école
Des caté  go  ries peu per  ti  nentes pour l’ensei  gne  ment

En France, comme dans beau  coup de pays, les caté  go  ries du monde médi  cal 
se sont impo  sées pour dési  gner les élèves han  di  ca  pés et ont été trans  fé  rées 
dans le sec  teur de l’ensei  gne  ment ordi  naire. Là encore, cette orga  ni  sa  tion 
par trouble semble s’impo  ser d’elle- même : un jeune aveugle et un autre 
pré  sen  tant une dys  lexie sévère n’ont pas les mêmes besoins du point de vue 
médi  cal, thé  ra  peu  tique ou ré éducatif. Cepen  dant, du point de vue sco  laire 
et notam  ment de l’acti  vité des ensei  gnants, un tel éti  que  tage n’est pas for -
cé  ment opé  rant.
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En effet, de nom  breux élèves ont le sta  tut de per  sonnes han  di  ca  pées sans 
pour autant vivre une sco  la  rité dif  fé  rente de celle des autres élèves. C’est 
le cas d’ado  les  cents aveugles qui fré  quentent le col  lège ou le lycée de leur 
quar  tier, assistent aux cours, prennent des notes sur un micro- ordinateur, 
rendent les tra  vaux exi  gés par les pro  fes  seurs en tirant leur tra  vail sur une 
impri  mante ordi  naire. Ces élèves ont sou  vent besoin d’un accom  pa  gne -
ment spé  cia  lisé pour l’appren  tis  sage du braille ou de l’infor  ma  tique, mais 
ils peuvent suivre les mêmes cours que les autres élèves. De fait, si le pro -
fes  seur prend soin d’oraliser son ensei  gne  ment et de don  ner ses écrits 
sous forme numé  rique, ces élèves ne sont pas mis dans des « situa  tions 
handicapantes ».

Comme tout élève, ces élèves aveugles peuvent avoir des dif  fi   cultés 
dans cer  tains ensei  gne  ments. Dans ce cas, il va être néces  saire de les aider, 
certes d’une manière qui ne soit pas handicapante, mais le plus sou  vent 
de la même manière que beau  coup d’élèves non han  di  ca  pés pré  sen  tant 
les mêmes dif  fi   cultés d’appren  tis  sage en mathéma  tiques, fran  çais, sciences, 
langues, etc.

De même, un élève peut être dit « autiste » en pré  sen  tant, dans cer  tains 
cas, des compé  tences de haut niveau du type « autisme Asper  ger » et avoir 
un par  cours sco  laire proche de la nor  male ou, à l’autre extrême, pré  sen  ter 
des troubles autistiques, par  ti  cu  liè  re  ment inva  li  dants que vont exclure à 
peu près tout appren  tis  sage. Pour prendre en compte une extrême diver  sité 
de popu  la  tions sous une même éti  quette, les cri  tères se sont faits pro  gres  si -
ve  ment de plus en plus larges.

Bien sûr, l’ensei  gnant accueillant un élève « autiste » peut s’attendre à 
un trouble entrainant des « per  tur  ba  tions dans les domaines de la com-
mu  ni  ca  tion, des inter  ac  tions et du compor  te  ment » selon la défi   ni  tion 
de l’Orga  ni  sa  tion mon  diale pour la Santé (2003) mais cela reste bien 
impré  cis et peu aidant pour mettre en place des pra  tiques adap  tées. Cette 
impré  ci  sion de l’éti  quette, révé  la  trice de la complexité du trouble et de 
la diver  sité des situa  tions, ne dit à peu près rien sur la façon de tra  vailler 
avec cet élève. Il peut y avoir plus de dif  fé  rences, en termes de besoins 
et de capa  ci  tés, entre deux élèves autistes qu’entre un élève autiste et 
un autre élève non autiste (Lauchlan et Boyle 2007). Il se peut même 
que, pour un élève par  ti  cu  lier, les élé  ments les plus per  ti  nents à prendre 
en compte ne soient pas carac  té  ris  tiques du trouble, comme le montre 
L. Gus (2000). Ainsi, les carac  té  ris  tiques du trouble cen  trées sur les défi   cits, 
manques et inca  pa  ci  tés, ne sont pas aussi aidantes pour l’action péda  go -
gique que les inté  rêts, compé  tences ou talents par  ti  cu  liers qui consti  tuent 
autant de points d’appui pour les appren  tis  sages. Savoir que Pierre, ado -
les  cent autiste, est pas  sionné par l’his  toire, est aussi impor  tant – sinon 
plus – pour le tra  vail sco  laire, que de savoir qu’il est très affecté par les 
bruits exté  rieurs à la classe. Nous pour  rions ainsi mul  ti  plier les exemples 
mon  trant que les infor  ma  tions dont nous avons besoin pour sco  la  ri  ser les 
élèves han  di  ca  pés ne sont pas conte  nues dans leur « éti  quette » que l’on 
pense rele  ver des noso  gra  phies médi  cales.

Si l’éti  quette ne nous informe que très peu sur les besoins des élèves 
han  di  ca  pés, il arrive, par contre, que des élèves pré  sen  tant des besoins 
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Du han  di  cap aux besoins édu  ca  tifs par  ti  cu  liers 

simi  laires se retrouvent sous des éti  quettes très dif  fé  rentes. C’est le cas 
des élèves clas  sés soit « dys  lexiques » soit « en grande dif  fi   culté de lec -
ture ». En effet, la dys  lexie est clas  sée dans les troubles (Rin  gard 2000), 
et donc relève du han  di  cap et non de la dif  fi   culté. Pour  tant, dans les 
deux cas, le tableau cli  nique est très proche. Autre  ment dit, si nous ne 
nous cen  trons pas sur les causes (la dif  fé  rence entre déprivation d’ori  gine 
sociale et troubles orga  niques) mais sur les consé  quences (en termes de 
stra  té  gies et de per  for  mances) nous sommes ame  nés à faire des constats 
très proches de ceux que nous fai  sons avec des élèves dys  lexiques (Ogilvy 
1994).

En consé  quence, des tech  niques qui ont fait leurs preuves pour la réédu -
ca  tion des enfants dys  lexiques (Valdois 1996) pour  raient donc être utiles 
pour d’autres élèves, non han  di  ca  pés, mais cepen  dant en grande dif  fi   culté 
de lec  ture. Plus géné  ra  le  ment, dans cette même situa  tion de dif  fi   culté de 
lec  ture, les pro  fes  seurs de fran  çais peuvent consta  ter que la plu  part des 
adap  ta  tions mises en place pour les élèves dys  lexiques : dic  tées à trou, sim -
pli  fi   ca  tions des docu  ments four  nis aux élèves, mise à dis  po  si  tion de sché -
mas (voir l’article de F. Capitan et P. Reliat sur les adap  ta  tions dans ce 
même numéro) sont utiles pour les autres élèves en dif  fi   culté.

Le risque de ne plus voir les élèves qu’à tra  vers les caté  go  ries 
qui les repré  sentent

Si les caté  go  ries actuelles n’ont que peu d’avan  tages, leurs inconvé  nients 
sont main  te  nant bien connus. Outre les effets néga  tifs en termes de stig -
mati  sation (Goffman 1975), le risque majeur est de voir les élèves han -
di  ca  pés « disparaitre » der  rière leurs éti  quettes en se confor  mant aux 
atti  tudes atten  dues et en ame  nant les ensei  gnants à adop  ter des atti  tudes 
conformes, non à leurs limi  ta  tions effec  tives, mais à celles sup  po  sées du 
fait de leur han  di  cap. Ainsi l’ensei  gnant ralen  tira son ensei  gne  ment en 
direc  tion d’un élève pré  sen  tant un « retard men  tal » même si cela n’est 
pas néces  saire comme le montrent P. Ghesquière et A.J.J.M. Ruijssenaars 
(1998). D’une manière géné  rale, de nom  breux tra  vaux (G. Pelgrims 
Ducrey 2001) sou  lignent l’absence de dif  fé  rence claire, sur des mesures 
sco  laires, entre les élèves diag  nos  ti  qués « en retard men  tal léger », ceux en 
« dif  fi   culté d’appren  tis  sage » et ceux pré  sen  tant « des troubles du com-
por  te  ment ». Ces phé  no  mènes relèvent de la « pro  phé  tie auto- réalisée » 
qui, comme l’ont mon  tré D.J.A. Rosenthal et L. Jacobson (1971) dans le 
cadre sco  laire, conduit les élèves à se trans  for  mer en fonc  tion des attentes 
de l’ensei  gnant.

Les limites des caté  go  ri  sa  tions actuel  le  ment lar  ge  ment employées, dont 
nous avons donné quelques exemples, sont main  te  nant bien docu  men  tées. 
Elles ne reconnaissent pas la complexité des indi  vi  dus, stig  matisent et ne 
béné  fi   cient pas for  cé  ment aux per  sonnes (par exemple Florian et al. 2006). 
Cer  tains pays ont tenté de réor  ga  ni  ser leur sys  tème d’aide aux élèves han  di -
ca  pés en sup  pri  mant l’obli  ga  tion d’éta  blir un diag  nos  tic préa  lable à l’attri -
bu  tion d’aides.
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Rai  son  ner en termes de besoins édu  ca  tifs par  ti  cu  liers

En Angleterre, à la fi n des années 1970 a été publié un rap  port mar  quant 
sur la sco  la  rité des enfants à besoins édu  ca  tifs : le Warnock report (1978) 
qui pro  po  sait d’aban  don  ner le terme de han  di  cap, connoté néga  ti  ve  ment 
et les caté  go  ries basées sur la défi   cience (functional impairment) pour ne 
par  ler que de besoin édu  ca  tif par  ti  cu  lier.

Ce point de vue est rapi  de  ment repris dans la loi anglaise pour laquelle 
un enfant a des besoins édu  ca  tifs par  ti  cu  liers « s’il a des dif  fi   cultés d’appren -
tis  sage qui néces  sitent que des res  sources édu  ca  tives spé  cia  li  sées soient pré -
vues pour lui ». Cette défi   ni  tion sup  pose de pen  ser la dif  fé  rence à l’école 
en termes de réponse aux dif  fi   cultés sco  laires et non sur la base de l’ori  gine 
des dif  fi   cultés. Cette approche, même si elle n’a pas sup  primé la pré  do -
mi  nance du modèle médi  cal en Angleterre (Keil, Miller et Cobb, 2006) a 
cepen  dant pro  fon  dé  ment changé les men  ta  li  tés et incité l’école à chan  ger 
son orga  ni  sa  tion.

Le Warnock report cité plus haut nous donne une pre  mière piste pour 
construire des caté  go  ries sco  lai  re  ment per  ti  nentes. Il dis  tingue trois types 
de besoins : besoins d’amé  na  ge  ment pour accé  der aux ensei  gne  ments, 
besoins d’amé  na  ge  ment dans les pro  grammes et besoins d’atten  tion par  ti -
cu  lière à l’orga  ni  sa  tion sociale et au « cli  mat émo  tion  nel » dans les  quels les 
appren  tis  sages prennent place.

La réponse aux besoins d’amé  na  ge  ment pour accé  der aux ensei  gne  ments 
est assu  rée pour une large part par des pro  fes  sion  nels du sec  teur médi  cal 
ou édu  ca  tif : déter  mi  ner la police de carac  tère ou la taille de la feuille que 
doit uti  li  ser un enfant amblyope, choi  sir le logi  ciel qui va faci  li  ter l’écri  ture 
sur ordi  na  teur d’un jeune myopathe, etc. En France, les Ser  vices d’édu  ca -
tion spé  cia  li  sée et de soins à domi  cile (SESSAD), pré  sents depuis la fi n des 
années 1980, per  mettent l’inter  ven  tion, au sein de l’école, de spé  cia  listes 
non ensei  gnants. Ainsi, les ergo théra  peutes, ortho  pho  nistes, orthoptistes, 
en liai  son avec les méde  cins et autres pro  fes  sion  nels spé  cia  li  sés ont une 
mis  sion d’accom  pa  gne  ment indis  pen  sable au sein de l’école. En revanche, 
il revient aux pro  fes  seurs, à l’éta  blis  se  ment et à l’ins  ti  tution sco  laire de 
mettre en place les dis  po  si  tifs d’aide néces  saires à cer  tains élèves pré  sen -
tant des troubles qui entravent l’accès aux savoirs (dys  lexie, troubles du 
compor  te  ment, de l’atten  tion…). Pour ce faire, les ensei  gnants spé  cia  li -
sés sont des par  te  naires indis  pen  sables notam  ment pour l’éva  lua  tion des 
besoins et la déter  mi  na  tion des réponses les plus adap  tées.

Actuel  le  ment, les dis  po  si  tifs fran  çais, stra  ti  fi és par des créa  tions suc  ces -
sives, ne sont pas orga  ni  sés par besoins par  ti  cu  liers En consé  quence, dans 
un même éta  blis  se  ment sco  laire, des élèves en dif  fi   culté en fran  çais vont 
être aidés, en fonc  tion de l’ori  gine sup  po  sée de leur dif  fi   culté : soit par le 
spé  cia  liste des enfants du voyage, ou du han  di  cap visuel, ou audi  tif, par les 
sys  tèmes d’aide spé  cia  li  sés ou non spé  cia  lisés… ou pas aidé du tout si leurs 
dif  fi   cultés ne rentrent dans aucune des caté  go  ries pré  vues !

La deuxième caté  go  rie de besoins rele  vée par le Warnock Report 
concerne les besoins d’amé  na  ge  ments dans les pro  grammes. Les élèves 
concer  nés sont ceux qui ne peuvent tra  vailler les ensei  gne  ments ordi  nai -
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re  ment offerts aux autres élèves de leur classe d’âge. Idéa  le  ment, les ensei -
gne  ments à dis  pen  ser à ces élèves devraient être pré  ci  sés dans le pro  jet 
per  son  na  lisé de sco  la  ri  sa  tion. À défaut, les pro  fes  seurs devraient pou  voir 
comp  ter sur un ensei  gnant spé  cia  lisé (celui d’un SESSAD1, d’une Unité 
loca  li  sée pour l’inclu  sion sco  laire (ULIS)2 ou encore l’ensei  gnant réfé  rent) 
pour les aider à déter  mi  ner les savoirs et approches péda  go  giques néces -
saires à ces élèves.

La troi  sième caté  go  rie de besoin iden  ti  fi ée par le Warnock Report concerne 
les besoins « d’atten  tion par  ti  cu  lière à l’orga  ni  sa  tion sociale et au cli  mat 
émo  tion  nel dans les  quels les appren  tis  sages prennent place ». Des efforts 
très impor  tants sont déployés pour amé  lio  rer le cli  mat d’appren  tis  sage 
dans les éta  blis  se  ments sco  laires. Les réus  sites sont diverses, jamais défi   ni -
tives, mais tou  jours liées à la capa  cité des équipes à tra  vailler en par  te  na  riat. 
Là encore, un rai  son  ne  ment cen  tré sur les besoins – et non l’ori  gine des 
troubles – pour  rait per  mettre d’avan  cer des solu  tions nova  trices.

Prendre en compte les besoins édu  ca  tifs par  ti  cu  liers

L’école a, depuis une tren  taine d’années, pro  gres  si  ve  ment accueilli tous 
les élèves qu’elle pou  vait accueillir sans chan  ger son fonc  tion  ne  ment. Les 
élèves han  di  ca  pés qui n’ont pas de dif  fi   culté d’appren  tis  sage majeure sont 
main  te  nant à peu près tous sco  la  ri  sés en milieu ordi  naire. Les autres, ceux 
dont le han  di  cap ne per  met pas l’accès au savoir de la manière ordi  nai  re -
ment ensei  gnée dans les classes, ou ceux, non han  di  ca  pés, mais cepen  dant 
en grande dif  fi   culté sont, dans l’école actuelle, irré  mé  dia  ble  ment confron -
tés à la ques  tion de l’écart entre leur niveau et le niveau de la classe. Cet 
écart les conduit à l’exclu  sion, après les avoir mis en dif  fi   culté tout autant 
que les ensei  gnants char  gés de les sco  la  ri  ser.

De fait, tout ado  les  cent pré  sen  tant un han  di  cap qui n’entrave pas ses 
appren  tis  sages pourra par  ti  ci  per à l’ensemble des acti  vi  tés sco  laires dans 
une logique « intégrative » ; autre  ment dit ce jeune va dis  po  ser des adap  ta -
tions néces  saire à sa par  ti  cipation aux ensei  gne  ments tels qu’ils sont orga -
ni  sés. On va lui pro  cu  rer un ordi  na  teur s’il ne peut pas écrire avec un stylo, 
un sys  tème de gros  sis  se  ment des docu  ments, une table amé  na  gée, etc.

La sco  la  rité en milieu ordi  naire des élèves pré  sen  tant des troubles impor -
tants des fonc  tions cogni  tives ou tout autre trouble entra  vant, non seule -
ment l’accès aux savoirs, mais les appren  tis  sages eux- mêmes, posent des 
pro  blèmes beau  coup plus impor  tants. Ces élèves vont, au fur et à mesure 
de l’avan  ce  ment de leur sco  la  rité, avoir de plus en plus de mal à « suivre » 
les ensei  gne  ments ordi  naires. Lorsque l’écart devient trop impor  tant entre 
le niveau de l’élève et celui de la classe, la situa  tion devient inte  nable, aussi 
bien pour le jeune que pour ses pro  fes  seurs. La loi de 2005, qui met en 
avant une logique d’école inclu  sive, a été pen  sée pour dépas  ser les limites 
de l’inté  gra  tion. Elle demande alors à l’école de s’adap  ter à ces élèves.

1. Voir par exemple : http://scolaritepartenariat.chez- alice.fr/page75.htm
2. Voir par exemple : http://www.education.gouv.fr/cid52478/mene1015813c.html
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Les Classes pour l’inclu  sion sco  laire (CLIS)3 et les ULIS, en tant que 
pla  teau tech  nique, sont une réponse pos  sible mais qui n’est que par  tielle si 
elle n’engage pas l’éta  blis  se  ment dans son ensemble. Pas  ser des besoins de 
l’enfant aux besoins de l’école néces  site de dépas  ser le para  digme intégratif 
(Thomazet 2006) pour s’inter  ro  ger sur l’orga  ni  sa  tion de l’école afi n de 
la rendre à même de répondre aux besoins de tous les élèves qui la fré -
quentent. L’école que nous connais  sons a été pen  sée à la fi n du XIXe pour 
don  ner une ins  truc  tion de base à tous les enfants et un haut niveau d’ins -
truc  tion à quelques élites (Sleeter 1986). Elle doit main  te  nant don  ner à 
tous le plus haut niveau d’ins  truc  tion pos  sible, et cet objec  tif ne semble pas 
attei  gnable sans une trans  for  ma  tion radi  cale.

Conclu  sion

Le pas  sage à l’école pour tous, dite « inclu  sive », néces  site un chan  ge  ment 
para  dig  ma  tique aussi impor  tant que le pas  sage des pra  tiques ségré  ga  tives 
aux pra  tiques intégratives (Thomazet 2008). Dans ce cadre, le chan  ge  ment 
des caté  go  ries dési  gnant les élèves dif  fé  rents, qu’ils soient ou non han  di -
ca  pés, nous semble être une étape per  ti  nente pour aider à pen  ser puis agir 
autre  ment.

Depuis des années, de nom  breuses actions ont mon  tré leur per  ti  nence 
sur le ter  rain. Ces « expé  riences » ont néces  sité des réor  ga  ni  sa  tions bien au- 
delà de la classe et de la dimen  sion péda  go  gique. Un chan  tier de recherche 
s’impose pour faire en sorte que ces « expé  riences » se géné  ra  lisent. Il sera 
alors pos  sible de remettre sur le ter  rain de l’école le concept de besoins 
édu  ca  tifs par  ti  cu  liers qui tend à deve  nir un concept admi  nis  tra  tif lié à la 
mise en place des dis  po  si  tifs de compen  sa  tion.

 
Serge THOMAZET
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